
GROUPEMENT DES ÉCRIVAINS–MÉDECINS (GEM) 
Membre Fondateur de l’UMEM (Union Mondiale des Écrivains-Médecins) – Fondé en 1949 

La Soirée Annuelle Dîner de Gala 
le Samedi 5 décembre 2009 à 17h45 (AG) 

à l’Hôtel BEDFORD, 17 rue de L’Arcade Paris 9ème
 

 
Elle sera présidée par un invité de marque : le Professeur Bernard HOERNI, 
cancérologue à Bordeaux, Ex-Président du Conseil National de l’Ordre des Médecins, 
auteur de « Le crabe et le Calame », un demi-siècle d’histoire de la médecine (1958-
2008), paru aux éd. GLYPHE. 

Apportez chacun un exemplaire de votre livre pour la Tombola ! 
 
Renseignements & Inscriptions par Paiement du dîner 65€ 
/personne, chèques à libeller à l’ordre du GEM, auprès de : 
Mme le Dr Madeleine KAHN, Vice-présidente, 25 ter, Bd Lannes 
75016 – PARIS 
���� : 01 45 04 50 93 ���� : madokahn@gmail.com  
 
Réglez impérativement la Cotisation 2009 de 50 euros (si vous ne l’avez 
déjà fait) à Mme le Dr Marie-José BOT - ESCLUSE, trésorier-adjoint, 
29, avenue Foch 94120 – FONTENAY-SOUS-BOIS. 

� : marie-jose.bot@wanadoo.fr . 
 
Il sera décerné le « Prix animalier Fernand MERY du roman ou de 
l’essai » de l’Académie vétérinaire de France et du GEM, doté de 
1500 € par un Donateur privé, il couronne un ouvrage mettant en exergue, avec 
humanité, les relations entre l’homme et l’animal. 
 

Convocation à l’Assemblée Générale – L’ordre du jour est le suivant  : 
1. rapport moral du Président, Dr NOËL 
2. rapport moral du Secrétaire Général, Dr BOT 
3. rapport moral du Trésorier, Dr BENICHOU 
4. Vote pour l’approbation des rapports 
5. Vote pour la  candidature de nouveaux membres du Comité volontaires 
6. Annonce de la reconduction du Comité 
7. Questions diverses 

 

À découper selon le pointillé >------------------------------------------------- 
PROCURATION  M. ou Mme le Docteur..................................................................................................... 
� adresse: .....................................................................................…………..…� : ............................... 

Fax : …….……… @ : …………………..  à jour de sa cotisation 2009 
donne pouvoir à M. ou Mme le Docteur............................................................................................. 

pour le représenter et voter à son nom à l’Assemblée Générale le Samedi 5 décembre 2009 à 
16 h 30. Cachet professionnel : 

   assistera*    n’assistera pas* à l’AG   
  participera*  ne participera pas* au dîner (* = rayer la mention inutile) à 20 h 00. 

 


